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----------
à l'amendement n° 35 de M. Poisson

----------

à l'ARTICLE 6

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Le prêt de main-d’œuvre est proposé au salarié par écrit, avec l’indication du ou des
éléments essentiels de son contrat de travail modifiés. Le salarié dispose d’un délai de huit jours
pour accepter ou refuser. ».
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Ce sous-amendement reprend une disposition importante de l’accord national du 7 mai
2009 signé dans la branche de la métallurgie qui dans son article 11, qui prévoit précisément les
conditions dans lesquelles sont proposées au salarié le prêt de main d’œuvre et plus particulièrement
le délai dans lequel, le salarié fait savoir son acceptation ou son refus..


